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ARRETE n° 590 CM du 26 avril 2000 fixant le cadre général du prix de vente

du marine diesel oil (M.D.O.) importé

(JOPF du 28 avril 2000, n° 1 NS, p.2)

modifié par :

-
Arrêté n° 279 CM du 27 février 2002 ; JOPF du 28 février 2002, n° 9 NC, p. 574

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent,

Vu la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996, portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 93-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complétée par l’arrêté n°444 PR du 9 juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 521 CM du 10 avril 2000 fixant les lieux de réunion du conseil des ministres du 18 avril 2000 et du 20avril 2000;

Vu la délibération n° 80-36 du 13 mars 1980 relative à la détermination de la valeur en douane des produits pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 90-46 AT du 10 avril 1990 modifiée portant aménagement du tarif des douanes applicable à certains produits pétroliers ;

Vu  la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des prix des hydrocarbures”;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 18avril 2000,

Arrête:

Article 1er.— Les modalités de fixation du prix au stade de gros du marine diesel oil (M.D.O.)  relevant de la codification douanière 27.10.00.34. sont déterminées chaque (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 1er) « bimestre » dans les conditions définies par le présent arrêté.

Art. 2.— Le prix de gros du M.D.O. est fixé par arrêté pris en conseil des ministres. (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 2) « Il est actualisé le 1er janvier, le 1er mars, le 1er mai, le 1er juillet, le 1er septembre et le 1er novembre de chaque année et résulte de l’addition des quatre postes suivants : »

1.
Valeur CAF barème représentative de la valeur en douane des produits pétroliers, telle que définie à l’article 3 ci-après;

2.
Droits et taxes, calculés par référence à la valeur barème tels qu’ils résultent des délibérations et arrêtés en vigueur dans le territoire;

3.
Montant de stabilisation des prix des hydrocarbures, résultant des dispositions de la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des prix des hydrocarbures”;

4.
Rémunération des prestations locales des sociétés pétrolières telle que définie à l’article 11 ci-après.

Art. 3.— La valeur CAF barème, “CAFn”, exprimée en FCFP par litre, est calculée, sur la période de (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 2) « deux » mois précédant d’un mois la date d’application, par la formule suivante (modifié, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3) :

P

CAFI + Dfi) x Mi)

i=l

CAFn = ---------------------------- 
P


Mi

i=l

p 
:
Nombre d’importations de M.D.O. pendant la période de (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 2) « 2 » mois débutant (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 2) « 3 » mois avant le début du (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 1er) « bimestre » n et s’achevant 1 mois avant le début de celui-ci.

i 
:
Caractérise une importation, varie de 1 à p.

CAFi
:
Valeur CAF de chaque importation i exprimée en F CFP par litre.

1/Kmdo
:
(définition abrogée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3)

DFi
:
Coefficient de minoration de chaque importation i exprimée en F CFP par litre représentant le différentiel de prix et de pouvoir calorifique défini à l’article 8 ci-après entre la valeur CAF du fuel à moins de 2 % de teneur en soufre et la valeur CAF du M.D.O. à température ambiante.

Mi 
:
Quantité reçue lors de l’importation i exprimée en Barrels @ 60 °F figurant au connaissement.

Art. 4.— La valeur CAF de chaque importation i, “CAFi”, exprimée en F CFP par litre, est la somme du prix FAB “F”, du prix du fret “T” et du coût de l’assurance “Ass” du produit rendu à Papeete.

Art. 5.— La valeur FAB, “F” exprimée en F CFP par litre est déterminée comme suit :

F = GOi x         Si ___ 
                 158,98729

F 
: 
Valeur FAB du produit à la date d’actualisation.

GOi 
:
Valeur moyenne, exprimée en US dollar par baril, des cotations publiées dans le “ Platt’s Oilgram Report “ du “midpoints of Singapore spot cargoes of 0,5 % Sulfur Gas Oil”, pour la date de connaissement du voyage i ainsi que pour les quatre jours ouvrés à Singapour précédant cette date et les quatre jours ouvrés à Singapour suivant cette date. Les cotations du vendredi seront utilisées si la date de connaissement est un samedi ou un dimanche. On utilisera les cotations du jour précédent si la date de connaissement tombe un jour férié à Singapour.

Si
:
(définition remplacée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 4) « Taux à ordre de l’US dollar observé à Papeete à la date du départ du navire du port de chargement, ou à défaut la première cotation suivant cette date telle que pratiquée par la banque assurant l’opération, sans qu’il n’excède toutefois le taux le plus bas des banques implantées dans le territoire. En cas de dépassement, ce dernier taux est retenu. »

Art. 6.— La valeur du fret, “T”, exprimée en F CFP par litre est déterminée comme suit :

T = TFn x Si x Di
                  1000

T
: 
Valeur du fret à la date d’actualisation.

TFn
:
Taux de fret effectivement payé pour l’acheminement du produit du lieu de chargement au port de Papeete exprimé en US dollar par TM.

Si
:
(définition remplacée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 4) « Taux à ordre de l’US dollar observé à Papeete à la date du départ du navire du port de chargement, ou à défaut la première cotation suivant cette date telle que pratiquée par la banque assurant l’opération, sans qu’il n’excède toutefois le taux le plus bas des banques implantées dans le territoire. En cas de dépassement, ce dernier taux est retenu. »

Art. 7.— Le coût de l’assurance, “Ass”, exprimée en F CFP par litre est déterminée comme suit :

Ass = (F + T) x AFo
Ass
:
Coût de l’assurance à la date d’actualisation.

T
: 
Valeur du fret à la date d’actualisation.

F 
: 
Valeur FAB du produit à la date d’actualisation.

AFo 
:
0,017 %.

Art. 8.— La valeur du différentiel, “DFi”, exprimée en FCFP par litre est déterminée comme suit (modifié, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3)  :




Di x 158.98729
Si

Dfi =    FO2o x  1_  - (GOo + TFo x ____________)   x  (1 + Afo)   x _________


Ti
1000
158.98729




FO2o
:
Valeur initiale du prix CAF du fuel 2 % égale à 21.6929 US dollar par baril. 

GOo
:
Valeur initiale des cotations publiées dans le “Platt’s Oilgram Report” du “midpoints of Singapore spot cargoes of 0,5 % Sulfur Gas Oil” égale à 17.9238 US dollar par baril.

1/Ko
: 
(définition abrogée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3)

1/Kmdo
: 
(définition abrogée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3)

TFo 
: 
Prix du fret initial égal à 24.0021 US dollar par TM.

AFo 
: 
Valeur de l’assurance, en pourcentage de la somme du prix FAB et du Fret, égale à 0,017 %.

Ti 
: 
Taux de correction des volumes à (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 5) « 15 °C » pour l’arrivée i, assurant la même valeur calorifique au litre au M.D.O. qu’au fuel initialement reçu par E.D.T. tel que définie à l’article 9. 

Si
:
(définition remplacée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 4) « Taux à ordre de l’US dollar observé à Papeete à la date du départ du navire du port de chargement, ou à défaut la première cotation suivant cette date telle que pratiquée par la banque assurant l’opération, sans qu’il n’excède toutefois le taux le plus bas des banques implantées dans le territoire. En cas de dépassement, ce dernier taux est retenu. »

Di
: 
Densité du M.D.O. reçu pour l’arrivée i, exprimée en kg par litre. 

Art. 9.— La valeur du taux de correction des volumes à 27°C pour l’arrivée i, “Ti”, assurant la même valeur calorifique au litre au M.D.O. qu’au fuel est déterminée comme suit (modifié, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3) :

       CVo x Do

Ti = -----------

  CVi x Di 

CVo
:
Valeur calorifique du fuel égale à 9814.8077 Kcal par kg. 

CVi
:
Valeur calorifique du M.D.O. reçu par E.D.T. pour l’arrivée i, exprimée en Kcal par kg.

Do
: 
Densité du fuel égale à 0.9493 kg par litre.

Di
: 
Densité du M.D.O. reçu pour l’arrivée i, exprimée en kg par litre.

1/Ko
: 
(définition abrogée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3)

1/Kmdo
: 
(définition abrogée, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 3)

Art. 10.— Les freintes en mer sont réputées nulles. Pour les conversions d’unités, il est à considérer 1baril = 158,98729 litres.

Art. 11.— (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 2) « Les prestations locales (PLn) sont déterminées pour le bimestre n commençant le 1er janvier, le 1er mars, le 1er mai, le 1er juillet, le 1er septembre ou le 1er novembre ». Elles sont révisées chaque (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 1er) « bimestre », la première révision intervenant le 1er mai 2000, selon la formule suivante :

P

PLi x Mi)

i=l

PLn  = ------------------
P

Mi

i=l

PLn
: 
Prestations locales du (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 1er) « bimestre »  n exprimées en FCFP/litre.

PLi
:  
Prestations locales de l’arrivée i exprimées en FCFP/litre telles que définies à l’article 12. 

Mi
: 
Quantité reçue lors de l’importation i exprimée en Barrels @ 60 °F figurant au connaissement.

Art. 12.— Les prestations locales PLi sont déterminées à chaque voyage i en appliquant la formule suivante :

PLi = PLa
           Ti
Pla
:
Prestations locales annuelles pour un produit de même valeur calorifique que le fuel 2 % exprimées en FCFP par litre telles que définies à l’article 13. 

Ti 
:
Taux de correction des volumes à 27 °C pour l’arrivée i tel que définie à l’article 9.

Art. 13.— Les prestations locales “PLa” sont déterminées annuellement au 1er janvier de chaque année par arrêté en conseil des ministres la première révision intervenant le 1er janvier 2001, selon la formule suivante:
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IPCo
: 
Indice général des prix à la consommation familiale du mois de novembre 1999 égal à 115.1.

IPC
: 
Indice général des prix à la consommation familiale publié par l’ITSTAT du mois de novembre précédant la date de révision et à défaut le dernier indice connu.

PLo 
: 
Prestations locales au 1er janvier 2000 égales à 7.75 F par litre.

Art. 14.— Les sociétés pétrolières font parvenir (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 6) « aux chefs du service des affaires économiques et du service de l’énergie », à chaque arrivée de navire, la copie des factures relatives aux produits pétroliers importés par leurs soins, dans les 48 heures qui suivent la réception de ces produits.

Ces documents permettent de déterminer les prix franco à bord, les taux de fret et le montant des assurances effectivement payés pour l’acheminement du produit du lieu de chargement au port de Papeete.

(remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 6) « Les chefs du service des affaires économiques et du service de l’énergie s’assurent » de la cohérence des données déclarées par les sociétés pétrolières avec les cotations internationales afférentes au produit considéré.

En cas de disparités constatées, (remplacé, Ar n° 279 CM du 27/02/2002, art. 6) « les chefs du service des affaires économiques et du service de l’énergie en demandent » les justifications à la société en cause. Si des justifications suffisantes ne sont pas apportées, la cotation internationale correspondante est appliquée.

Art. 15.— Les prix déterminés dans les conditions précitées sont constatés par arrêté en conseil des ministres.

Art. 16.— Si la copie des factures visées à l’article 14 ci-dessus ne peut être fournie en temps utile, une valeur CAF forfaitaire est fixée pour la période considérée.

Art. 17.— L’arrêté n° 487 CM du 29 avril 1992 est abrogé.

Art. 18.— Le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er mai 2000 et qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Rurutu, le 26 avril 2000.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l'économie,


du plan et de la prévision économique,


de l'énergie et de la circonscription


portuaire des îles du Vent,

Georges PUCHON.

Secrétariat Général du Gouvernement


_1015931160.unknown

